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Réaliser le droit humain à un environnement sûr, propre, sain 
et durable grâce au processus de Reykjavík

Amendement1 n° 9
M. Norbert KLEINWÄCHTER, Allemagne, Groupe des Conservateurs européens et Alliance démocratique

Dans le projet de résolution, paragraphe 14.3.1, remplacer les mots «telles que les assemblées citoyennes 
pour le climat» par les mots suivants:

«telles que les référendums»

Note explicative

Les référendums sont l'expression la plus démocratique et la plus directe de la volonté des citoyens. La 
politique climatique, avec ses effets dramatiques sur notre bien-être économique, devrait toujours être 
décidée par référendum.
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